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L’an deux mille vingt-trois, le premier février, le Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes « Cœur de Lozère » s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la présidence de M. Laurent SUAU Président, en session ordinaire suivant 

convocations faites régulièrement. 

 

Etaient présents : MM. Laurent SUAU Président, Francis BERGOGNE 1er Vice-Président, 

Claude MEISSONNIER 2ème Vice-Président, Didier COUDERC 3ème Vice-Président, Philippe 

MARTIN 4ème Vice-Président, MME Valérie CHEMIN 5ème Vice-Président, MM Laurent 

TOIRON 6ème Vice-Président, MME Régine BOURGADE 7ème Vice-Présidente. MM David 

FOLCHER, François ROBIN, Christian SAINT-LEGER, Jean-François BERENGUEL, Bruno 

PORTAL, Benoit VALARIER, MMES Patricia ROUSSON, Emmanuelle SOULIER, Stéphanie 

PASI, Anne-Marie SOBLECHERO Conseillers Communautaires. 

 

Etaient représentés :  

MM Thierry JACQUES (Patricia ROUSSON), Jean-Luc ANTRAYGUE (Didier COUDERC), 

Alain COMBES (Laurent SUAU), Xavier SOUCHON (Valérie CHEMIN) Conseillers 

Communautaires. 

 

Etaient absents : MM Vincent MARTIN, Philippe POUGET, MME Aurélie MAILLOLS, 

Françoise AMARGER-BRAJON, Elizabeth MINET-TRENEULE, Régine PAILHAS Conseillers 

Communautaires. 

 

 Il a été, conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, procédé immédiatement à la nomination d’un secrétaire de séance, pris 

dans le sein du Conseil, Mme Régine BOURGADE ayant été désignée pour remplir ces 

fonctions, les a acceptées.  
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Point n°1   Communication des décisions prises en vertu de la 

délégation de pouvoir reçue 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur le Président donne lecture : 

 

- Passation d’un marché et de maintenance de la chaufferie du Chapitre à 

Mende avec l’entreprise DALKIA France pour un montant forfaitaire HT annuel 

de 9 135,60 €. 
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- Passation d’un marché public pour les prestations d’assurance de la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère auprès de la MACL Assurances 

pour les montants annuels suivants : 

o Lot 1 : Dommages aux biens : 31 905,27 € TTC 

o Lot 2 : Responsabilité civile : 2 679,92 € TTC 

o Lot 3 : Flotte automobile : 13 524,28 € TTC 

o Lot 4 : Protection juridique : 848,25 € TTC 

 

- Passation d’un avenant n°1 pour le marché de services pour l’animation dans le 

cadre de la mise en œuvre du DOCOB Natura 2000 sites plateau de Charpal, 

des Falaises de Barjac et du Valdonnez 

 

- Passation d’un contrat de location entre Madame Bernadette SALLES et la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère pour un logement T3 situé Route 

de Saint Martin à Badaroux. 

 

- Passation d’une convention d’occupation temporaire pour l’entreprise GAYTE IT 

au bâtiment POLeN du 09/01/2023 au 08/01/2025. 

 

- Passation d’une convention d’occupation du télécentre au bâtiment POLeN 

pour Madame Fanny Aranchet du 01/11/2022 au 31/10/2023. 

 

- Passation de deux dossiers de subvention auprès du Département de la Lozère 

au titre du Fonds de Réserve d’Appui aux Territoires FRAT 2023. 

- Demande de subvention au titre du FRAT d’un montant de 24 903,65 € HT en 

vue de la réfection de la couverture de 4 gîtes au village de vacances Le 

Colombier. 

- Demande de subvention d’un montant de 21 118,00 € HT  en vue de l’extension 

du mur d’escalade du gymnase de la Vernède. 

 

- Passation d’un dossier de demande de subvention auprès du Département de 

la Lozère d’un montant de 17 560 € HT au titre de la mission d’archivage de la 

Communauté de Communes Cœur de Lozère et du Centre Intercommunal 

d’Action Sociale Cœur de Lozère. 

 

- Passation d’un contrat d’entretien et de maintenance de la borne de camping-

cars située sur l’aire de camping-cars du Faubourg Montbel à Mende, avec la 

société AIRE SERVICES d’un montant de 850 € HT. 

 

 

 

Point n°2   Adhésion au CEREMA 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur Francis BERGOGNE lit : 

 

Le CEREMA est un établissement public d’expertise à la fois national et local. Au travers 

de son approche multidisciplinaire, sa maîtrise de la réglementation, son potentiel de 

recherche et d’innovation, il accompagne les collectivités territoriales comme l’Etat 

dans la conception, l’élaboration et la mise en œuvre de leurs projets en matière 

d’aménagement durable et de transition écologique. 
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Les domaines d’activités du CEREMA s’articulant autour de la transition écologique, 

visent à : 

- Accompagner les stratégies de transition de l’aménagement des territoires au 

travers de l’expertise et l’ingénierie territoriale 

- Améliorer l’impact des bâtiments sur le climat et leur qualité d’usage 

- Favoriser les mobilités durables et sécurisées 

- Sécuriser et pérenniser les infrastructures de transport particulier face aux 

changements climatiques 

- Maîtriser les risques naturels et les impacts sur l’environnement, le climat et la 

consommation de ressources des projets d’aménagement et de transport 

- Assurer la sécurité et le développement durable des activités maritimes et fluviales 

en maîtrisant leurs pressions sur l’environnement. 

 

La collectivité souhaite s’associer à CEREMA afin de bénéficier de ses conseils pour les 

projets qu’elle sera amenée à mettre en place dans l’exercice de ses compétences. 

 

Il est proposé : 

- ADHERER à l’offre de CEREMA pour les collectivités, 

- DE PROCEDER au versement de la somme de 825 € au titre de l’adhésion à cet 

organisme sur la base de 16 500 habitants sur le territoire intercommunal 

- D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à cette opération pour l’exercice 

2023 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir les démarches et à signer l’ensemble 

des pièces nécessaires à la mise en œuvre de cette décision. 

 

Monsieur le Président prend la parole. Il indique que cette adhésion fait suite à celle 

d’autres collectivités du département à ce dispositif. 

 

Monsieur Benoît VALARIER souhaite savoir si l’étude menée par la collectivité 

concernant l’installation de panneaux photovoltaïques entre dans ce cadre du 

CEREMA. 

 

En réponse, Monsieur le Président répond par la négative en précisant que le bureau 

d’études mandaté pour une étude de faisabilité, avait été sollicité spécifiquement. Le 

marché de maîtrise d’œuvre a été lancé. L’installation des premiers panneaux 

photovoltaïques sur les toits devraient pouvoir débuter dans les mois à venir, à l’automne 

prochain. 

 

Monsieur Christian SAINT-LEGER souhaite avoir des précisions sur les interlocuteurs de la 

CEREMA auprès de la Communauté de Communes. 

 

Monsieur le Président indique qu’ils dépendent de la compétence sollicitée. La 

consultation du CEREMA est possible mais pas prioritaire si la collectivité n’est pas 

adhérente. 

 

Monsieur Bruno PORTAL souhaite des précisions pour l’imposition de certains critères sur 

la provenance des panneaux photovoltaïques. La collectivité s’assure-t-elle d’avoir la 

main sur ces éléments ? 

 

Monsieur le Président apporte la précision que le respect des critères et des exigences 

de la consultation est soumis au code de la commande publique. 

 

A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 
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Point n°3   Approbation de l’avenant n°1 au contrat d’assurance 

statutaire CNP 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur Didier COUDERC lit : 

 

Dans le cadre du contrat d’assurance statutaire contracté par la collectivité auprès de 

la CNP, il convient de procéder à l’approbation d’un avenant visant à modifier les 

obligations statutaires de la collectivité, à compter du 1er janvier 2023. 

 

Le taux global de cotisation est fixé à 8,60 %. 

 

Il est proposé : 

- D’APPROUVER  le projet d’avenant du contrat d’assurance statutaire de la CNP tel 

qu’il vous est annexé en pièce-jointe. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à accomplir les démarches et à signer 

l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de la décision. 

 

A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

 

Point n°4   Approbation de l’avenant n°3 au contrat de santé 

collective de la MNT 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur Claude MEISSONNIER lit : 

 

Par délibération n° 5529/8017-186 du 18 décembre 2017, notre assemblée a adhéré à la 

convention de participation conclue entre le Centre de Gestion de la Fonction Publique 

de la Lozère, pour une durée de 6 ans, avec la Mutuelle Nationale Territoriale. Cette 

convention propose aux agents deux niveaux de couverture (SOCLE et PLUS) au titre de 

la protection sociale complémentaire, notre collectivité participant à hauteur de 25 €, 

sans pouvoir excéder le montant de cotisation. 

Par courrier adressé à la collectivité en fin d’année 2022, le Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale, a sollicité la Communauté de Communes Cœur de Lozère 

aux fins de modification du contrat collectif d’assurance santé à adhésions facultatives 

(Mutuelle). 

 

L’avenant à signer porte sur deux objets : 

 

Conformément à l’article 18.1 des conditions générales du contrat collectif d’assurance 

santé à adhésions facultatives concernant l’évolution des cotisations, les taux de 

cotisation des actifs seront majorés de 8 % suite à l’application des conditions de 

révisions prévues en cas d’aggravation de la sinistralité. 

 

Par ailleurs, concernant le délai de versement des prestations, à compter de la 

réception de l’ensemble des pièces du dossier et sauf en cas de force majeure, les 

prestations sont versées dans un délai maximum de 20 jours. 
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Il est proposé : 

- D’APPROUVER le projet d’avenant au contrat collectif d’assurance santé à 

adhésions facultatives avec la Mutuelle Nationale Territoriale et le Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Lozère, tel qu’il vous est annexé en 

pièce-jointe. 

- D’AUTORISER Monsieur Francis BERGOGNE, 1er Vice-Président, à signer ledit projet 

d’avenant. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président, à accomplir les démarches et à signer 

l’ensemble des pièces nécessaires à la mise en œuvre de la décision. 

 

A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°5   Mon Centre-Ville a un incroyable commerce (MCVAIC) 

édition 2022 à Mende – Attribution d’un lot 
 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur Philippe MARTIN lit : 

 

Accompagnés par le groupe Auxilia qui est à l’origine du concept, la Communauté de 

Communes Cœur de Lozère, la Ville de Mende et l’Office de commerce Cœur de 

Lozère ont organisé la seconde édition de Mon Centre-Ville A un Incroyable Commerce 

les 17 et 18 juin 2022.  

MCVAIC est un programme d’accélération pour les projets en cœur de ville. À l’échelle 

de notre territoire, il a permis de fédérer 30 partenaires locaux et d’offrir aux gagnants 

du concours, grâce à l’engagement de chacun, plus de 18000 € de lots.   

Entourés de coachs experts en économie (consulaires, banques, experts comptables 

etc.), les 12 candidats qui se sont présentés au concours ont eu 48h pour affiner et 

développer leur projet autant d’un point de vue financier que marketing.  

Le jury final composé de quatre commerçants, de la CCI et de la CMA a permis de 

désigner six gagnants : le prix du public, deux prix « Coup de cœur » et le podium des 

trois meilleurs candidats.  

La Communauté de Communes Cœur de Lozère choisi d’offrir pour la 1ère place du 

podium, une dotation de 2000 € à Astrid VENIERE gérante du restaurant « Beurre 

Noisette » pour le paiement du loyer de sa surface commerciale située au 9, place de 

la République à Mende. 

Le lot attribué n’est valable qu’une seule fois et uniquement dans le cadre de 

l’installation de l’activité professionnelle à Mende. La lauréate a deux ans à compter du 

18 juin 2022 (jour de la finale de MCVAIC) pour solliciter le lot et transmettre les justificatifs 

nécessaires.   

Le bilan de l’évènement MCVAIC édition 2022 est très positif puisque :  

- La lauréate Astrid VENIERE et la collectivité ont été sélectionnée pour représenter la 

ville à la grande finale nationale qui s’est tenue le 18 janvier 2023 à Paris RESULTAT ; 

- 5 commerçants ont ouvert ou déployé leur projet de développement (« Suzette et 

ThéO », « Cirta Délices », « Les ptits papiers », « Locatool », « Beurre Noisette ») et 4 

prévoient d’ouvrir au premier trimestre 2023.  

 

Il est proposé : 

- D’ATTRIBUER le lot d’une valeur de 2 000 € à Astrid VENIERE dans le cadre de l’opération 

MCVAIC édition 2022. 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer toutes les pièces inhérentes à la mise en 

œuvre de la présente décision. 
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A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°6   Désignation d’un représentant de la collectivité au sein 

du Comité d’Orientation Stratégique de la SPL AREC Occitanie 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Madame Valérie CHEMIN lit : 

 

La SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie intervient pour la mise en 

œuvre des compétences mentionnées ci-après dans les domaines de l’air, du climat et 

de l’énergie. A ce titre, elle contribue à la lutte contre le changement climatique, à la 

maîtrise de la demande en énergie, à la réduction de la précarité énergétique, au 

développement et à la promotion des énergies renouvelables, et à l’amélioration de la 

qualité de l'air.  

Dans ce cadre, la  SPL Agence Régionale de l’Energie et du Climat Occitanie a pour 

objet d’assurer, pour le compte de ses actionnaires et sur leurs territoires exclusivement, 

toute assistance à maîtrise d’ouvrage, toutes études techniques, toute activité 

d’observation, de conseil, d’accompagnement, de concertation, de formation, 

d’animation et de gestion de locaux mis à disposition par les actionnaires, et en tant 

que de besoin, toute activité de communication, dans les domaines d’intervention de 

la SPL AREC Occitanie précités.  

Elle pourra être également chargée de la gestion d’un service public industriel et 

commercial, dans les domaines de l’air, du climat et de l’énergie et dans les limites des 

compétences de ses membres en la matière, conformément à l’article L. 1531-1 du 

CGCT.  

En matière de projets d’air, d’énergie et de climat, la SPL Agence Régionale de l’Energie 

et du Climat Occitanie a vocation à assurer : 

- une offre d’ingénierie auprès des territoires à travers la promotion et la coordination 

d’une politique durable et harmonieuse qui se traduit, notamment, par l’appui des 

collectivités territoriales et leurs groupements actionnaires à la mise en œuvre de leur 

stratégie Air Energie Climat  et au montage de projets ; 

 

- le développement et la promotion de l’efficacité énergétique et des énergies 

renouvelables qui se traduit par :  

 

o une offre d’ingénierie pour l’accompagnement des projets, notamment 

citoyens, destinés à permettre le développement des énergies renouvelables ;  

 

o une mission de coordination, d’appui et d’animation auprès des plateformes 

territoriales de la rénovation énergétique (PTRE) en complémentarité des 

acteurs déjà en place ;  

 

o un soutien aux porteurs de projets œuvrant dans ce sens, notamment par le 

biais de la rénovation énergétique, en veillant à la bonne intégration 

environnementale desdits projets ; 

 

o une assistance à maîtrise d’ouvrage des projets de rénovation énergétique des 

bâtiments publics portés par les acteurs du territoire régional ; 

 

o toutes études techniques, diagnostics et de conseils pour la réalisation et 

l’exploitation d’équipements ou d’infrastructures de production d’énergies 

renouvelables ; 
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o la capitalisation des connaissances en vue d’actions d’information, 

d’animation, de sensibilisation ou d’incitation au profit, en particulier, des 

porteurs de projets liés à l’efficacité énergétique, à la production d’énergies 

renouvelables, et à la qualité de l’air; 

 

o par application des articles L. 511-6 8° du CMF et L. 381-2 et L. 381-3 du CCH, 

une mission de tiers-financement indirect s’agissant de la rénovation 

énergétique des bâtiments du secteur résidentiel au sens des dispositions de 

l’article L. 381-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation et 

une offre de tiers financement direct au sens des dispositions du 1er alinéa de 

l’article L. 381-3 du Code précité ;  

 

- le développement et la promotion d’actions relatives à la diminution des émissions de 

gaz à effet de serre dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, et 

l’amélioration de la qualité de l’air, à ce titre toutes études techniques, diagnostics et 

de conseils pour le développement de la mobilité durable. 

 

Suite au Conseil d’Administration de l’AREC en date du 27 Janvier 2022, notre collectivité 

est sollicitée afin de procéder à la désignation d’un représentant (e) au sein du Comité 

d'orientation Stratégique de la société SPL AREC OCCITANIE, comité qui sera chargé 

d’opérer le suivi de la stratégie de la SPL (définition des orientations à moyen terme des 

activités de la SPL et projection d’évolution des principaux indicateurs opérationnels et 

financiers de la SPL), des contrats et engagements de la SPL, et de formuler des avis 

auprès du Conseil d’Administration. 

 

Il est proposé : 

- de DESIGNER Monsieur le Président Laurent SUAU pour assurer la représentation de la 

collectivité au sein du Comité d’Orientation Stratégique de la société SPL AREC 

OCCITANIE 

- d’AUTORISER le représentant désigné à accepter toute fonction qui pourrait lui être 

confiée par le Comité d’Orientation Stratégique. 

 

A l’unanimité, le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur. 

 

 

Point n°7   Groupement de commandes Acquisition de matériel 

informatique – Adhésion au RESAH 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Monsieur Laurent TOIRON lit : 

 

Par délibération n°7432/2022-12 en date du 11 mars 2022, notre assemblée a approuvé 

la constitution d’un groupement de commandes en vue de l’acquisition de matériel 

informatique avec la Ville de Mende et le CIAS Cœur de Lozère. La Ville est 

coordonnatrice de ce groupement de commandes. 

 

Dans le cadre de l’acquisition de serveurs informatiques pour les trois collectivités, le 

groupement de commandes a désormais la possibilité d’avoir recours à la centrale 

d’achat du GIP RESeau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH). Les tarifs obtenus par le 

RESAH, en raison de son assiette nationale, revêtent une attractivité certaine grâce aux 

économies d’échelles réalisées et permettent en outre aux adhérents de satisfaire aux 

exigences de publicité et mise en concurrence préalables. 
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L’adhésion, d’un montant de 2 500 € annuels pour des groupements composés de 2 à 

4 bénéficiaires s’entend par année de marché, pour la durée totale du marché. 

 

Il est proposé : 

 

 D’ADHERER à la centrale d’achat du RESeau des Acheteurs Hospitaliers (RESAH), 

 

 DE PROCEDER au versement de la somme de 2 500 € au titre de l’adhésion à cet 

organisme sur la base de 2 à 4 adhérents, la possibilité étant laissée au 

coordonnateur de titrer ces frais d’adhésion auprès des autres adhérents du 

groupement de commandes au prorata de leur utilisation du marché, 

 

 D’INSCRIRE les crédits budgétaires nécessaires à cette opération pour les exercices 

2023 et suivants, 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le bulletin d’adhésion au RESAH, 

 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à effectuer l’ensemble des démarches et à signer 

l’ensemble des pièces relatives à cette décision. 

 

Monsieur le Président fait part de l’intérêt de proposer au Conseil Communautaire 

l’adhésion à ce réseau afin de profiter de tarifs préférentiels sur des produits que la 

collectivité n’est pas en mesure de trouver au niveau local. Il précise qu’il n’y a aucune 

volonté de porter préjudice aux acteurs locaux. 

 

Madame Valérie CHEMIN indique qu’elle votera contre en raison du message envoyé 

par l’adhésion de la collectivité à un réseau national. Elle estime, en effet, que ce réseau 

a vocation à permettre tout achat entrant dans la gamme du RESAH et pas seulement 

le matériel informatique en question. Elle juge cette adhésion contraire au message 

qu’elle véhicule au quotidien. 

 

Monsieur le Président souhaite apporter des précisions à cette délibération. Il défend le 

fait que la collectivité doit continuer à acheter localement pour de nombreux achats. 

Néanmoins, il estime que certains achats d’envergure ne sont pas possibles localement 

et nécessitent d’obtenir en outre les meilleurs prix (exemple : les serveurs informatiques 

que l’on ne trouve pas localement). 

 

 

Le Conseil Communautaire ADOPTE les propositions du rapporteur avec 14 voix POUR, 3 

voix CONTRE et 1 abstention. 
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Point n°8   Tableau des effectifs 

 

Séance du 1er février 2023 

 

 

Le tableau des effectifs de la collectivité en vigueur au 1er septembre 2022 se 

décomposait comme suit: 

 
 

     
            

GRADES OU EMPLOIS  CATEGORIE EFFECTIF EFFECTIF DONT 
MODIFI-

CATIONS 

    BUDGETAIRE POURVU TNC   

Emplois Fonctionnels           

 Directeur Général des Services   A 1 1     

Directeur général adjoint des services   1 0    

TOTAL    2 1     

FILIERE  ADMINISTRATIVE           

Attaché hors classe A 1 1     

 Attaché principal A 2 2     

 Attaché   A 1 1     

 Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 2     

 Adjoint administratif principal de 2ème classe C         

 Adjoint administratif  C 3 3     

TOTAL    9 9     

FILIERE  TECHNIQUE           

 Ingénieur  A 1 1     

 Technicien principal  1° classe B 2 2     

Technicien territorial B 1 1     

 Agent de maîtrise principal C 8 8   1 

 Agent de maîtrise C 7 7   -2 

 Adjoint Technique Pal 1°cl C 2 2     

 Adjoint Technique Pal 2°cl C 3 3   -1 

 Adjoint Technique C 10 9 2 1 

TOTAL    34 33     

FILIERE SPORTIVE           
 Educateur des A.P.S principal de 1ière classe B 2 2     
 Educateur des A.P.S principal de 2ième classe B 1 1     
 Educateur  B 0 0     

TOTAL    3 3     

TOTAL GENERAL   48 46 2   
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A compter du 1er janvier 2023, il est proposé de modifier le tableau des effectifs afin de 

prendre en compte les évolutions de carrière et les recrutements de personnel, comme 

suit: 

 - création d'un poste d'agent de maîtrise principal  (effectif porté à 9) 

 - suppression d'un poste d'agent de maîtrise (effectif porté à 6) 

 - suppression d'un poste de techncien principal de1ière  classe (effectif porté à 1) 

      

Le tableau de la collectivité après les modifications énoncées sera le suivant : 

   
   

            

GRADES OU EMPLOIS  CATEGORIE EFFECTIF EFFECTIF DONT 
MODIFI-

CATIONS 

        TNC   

    BUDGETAIRE POURVU     

Emplois Fonctionnels           

 Directeur Général des Services   A 1 1     

Directeur général adjoint des services   1 0    

TOTAL    2 1     

FILIERE  ADMINISTRATIVE           

Attaché hors classe A 1 1     

 Attaché principal A 2 2     

 Attaché   A 1 1     

 Adjoint administratif principal de 1ère classe C 2 2     

 Adjoint administratif principal de 2ème classe C         

 Adjoint administratif  C 3 3     

TOTAL    9 9     

FILIERE  TECHNIQUE           

 Ingénieur  A 1 1     

 Technicien principal  1° classe B 1 1   -1 

Technicien territorial B 1 1     

 Agent de maîtrise principal C 9 9   1 

 Agent de maîtrise C 6 6   -1 

 Adjoint Technique Pal 1°cl C 2 2     

 Adjoint Technique Pal 2°cl C 3 3     

 Adjoint Technique C 10 9 2   

TOTAL    33 32     

FILIERE SPORTIVE           
 Educateur des A.P.S principal de 1ière classe B 2 2     
 Educateur des A.P.S principal de 2ième classe B 1 1     
 Educateur  B 0 0     

TOTAL    3 3     

TOTAL GENERAL   47 45     

 

Le Conseil Communautaire ADOPTE à l’unanimité les propositions du rapporteur. 
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Madame Emmanuelle SOULIER sollicite une prise de parole concernant la situation de la 

Communauté de Communes. 

Elle estime la situation de la collectivité qu’elle considère « peu enviable » et sollicite la mise 

en place d’une analyse financière sur les 5 dernières années au nom du « sens de la 

responsabilité ». 

Elle estime par ailleurs que la Communauté de Communes souffre d’un manque de lisibilité 

de ses compétences. Elle regrette en outre le manque d’investissements de la collectivité. 

 

Monsieur le Président indique que la Chambre Régionale des Comptes a effectué un audit 

des finances de la collectivité il y a trois ans de cela. En ce sens, il invite Madame SOULIER à 

le consulter. 

Concernant la projection de ses investissements, la collectivité a son chemin balisé en 

fonction de ses moyens. Il a conscience des capacités d’investissements limités du budget 

principal, mais rappelle le nombre conséquent de budgets annexes qui voient des 

opérations économiques. 

Depuis 2010, la perte de recette que constitue la suppression de la taxe professionnelle a 

indéniablement affecté le dynamisme de la collectivité. 

 

Sur le plan du développement économique, Madame Emmanuelle SOULIER invite à aller 

consulter le site du gouvernement relatif aux collectivités où elle y a constaté très peu 

d’investissements de la part de la Communauté de Communes par rapport à la 

Communauté de Communes Mont Lozère et Goulet, qu’elle utilise comme outil de 

comparaison. 

 

Monsieur le Président trouve Cœur de Lozère bien plus dynamique que l’ensemble des autres 

communautés de communes de Lozère. Il met en avant ce dynamisme de la Communauté 

de Communes Cœur de Lozère en matière d’investissement notamment par la création de 

zones d’activités économiques et le portage d’ateliers relais. 

Par ailleurs, il souligne que la Communauté de Communes supporte des charges importantes 

de centralité notamment sur le sport, ou encore le village de vacances. Toutes ces 

infrastructures nécessitent un entretien constant. 

 

Monsieur Philippe MARTIN s’interroge sur la pertinence du choix de la Communauté de 

Communes Mont Lozère et Goulet comme outil de comparaison en matière de 

développement économique. 

 

Monsieur le Président met en avant le développement économique déployé par la 

collectivité au travers de la réalisation de la 4ème et la 5ème tranche de la ZAE du Causse 

d’Auge, l’aménagement de la rue de l’Etrier, la ZAC (6ème et 7ème tranche) qui se heurte à 

des opposants locaux (terrains déjà acquis). La Communauté de Communes est par ailleurs 

en cours de viabilisation d’une ZAE à Lou Chaousse (9ha, 22 lots). 

Le développement économique, ajoute-t-il, c’est aussi la création de l’atelier relais bio 

énergie mais aussi le hangar de l’aérodrome servant pour l’hélicoptère de la sécurité civile 

en saison estivale sur le département. 

 

 

Il est 19h, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

Procès-verbal approuvé à l’unanimité en séance du 10 mars 2023 
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